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Premiers rapports

S’il s’agit du premier rapport de votre gouvernement 
faisant suite à l’entrée en vigueur de la convention dans 
votre pays, des informations complètes doivent être 
données sur chacune des dispositions de la convention 
et sur chaque question du formulaire de rapport.

Rapports subséquents

Dans les rapports subséquents, normalement, des 
informations ne doivent être données que sur les points 
suivants:

a) toutes nouvelles mesures législatives ou autres 
affectant l’application de la convention;

b) réponses aux questions du formulaire de rapport 
sur l’application pratique de la convention (par 
exemple: informations statistiques, résultats d’ins-
pections, décisions judiciaires ou administrati-
ves), ainsi que sur la communication de copies 
du rapport aux organisations représentatives des 
employeurs et des travailleurs et sur des observa-
tions éventuelles reçues de ces organisations;

c) réponses aux commentaires des organes de contrôle: 
le rapport doit contenir une réponse à tout com-
mentaire de la Commission d’experts pour l’ap-
plication des conventions et recommandations ou 
de la Commission de la Conférence sur l’appli-
cation des normes concernant l’application de la 
convention dans votre pays.

Appl. 22.108
108. Pièces d’identité des gens de mer, 1958

CONVENTION (No 108)
SUR LES PIÈCES D’IDENTITÉ

DES GENS DE MER, 1958

Le présent formulaire de rapport est destiné aux pays qui ont ratifi é la convention. Il a été approuvé 
par le Conseil d’administration du Bureau international du Travail, conformément à l’article 22 de 
la Constitution de l’OIT, dont la teneur est la suivante: «Chacun des Membres s’engage à présenter 
au Bureau international du Travail un rapport annuel sur les mesures prises par lui pour mettre à 
exécution les conventions auxquelles il a adhéré. Ces rapports seront rédigés sous la forme indiquée 
par le Conseil d’administration et devront contenir les précisions demandées par ce dernier.»



Article 22 de la Constitution de l’OIT

Rapport pour la période du au  

présenté par le gouvernement de

relatif à la

CONVENTION (No 108) SUR LES PIÈCES D’IDENTITÉ
DES GENS DE MER, 1958

 (ratifi cation enregistrée le                   )

 I. Prière de donner la liste des lois et des règlements administratifs, etc., qui appliquent les dispositions 
de la convention. Prière d’annexer au rapport des exemplaires desdites lois, etc., à moins que ces 
textes n’aient déjà été communiqués au Bureau international du Travail.

  Prière de donner toutes les informations disponibles sur la mesure dans laquelle les lois et les règle-
ments administratifs, etc., mentionnés ci-dessus ont été adoptés ou modifi és en vue de permettre la 
ratifi cation de la convention ou comme conséquence de cette ratifi cation.

 II. Prière de donner des indications détaillées, pour chacun des articles suivants de la convention, sur 
les dispositions des lois et règlements administratifs, etc., mentionnés ci-dessus, ou sur toutes autres 
mesures concernant l’application de chacun de ces articles. En outre, prière de fournir toute indica-
tion spécifi quement demandée ci-après sous différents articles.

Si, dans votre pays, la ratifi cation de la convention donne force de loi nationale à ses dispositions, 
prière d’indiquer les textes constitutionnels en vertu desquels elle porte cet effet. Prière de spé-
cifi er, en outre, les mesures prises pour rendre effectives celles des dispositions de la convention 
qui exigent une intervention des autorités nationales pour en assurer l’application, telles que, par 
exemple, la défi nition précise du champ d’application, l’usage fait des dispositions facultatives de 
la convention, les mesures tendant à attirer l’attention des intéressés sur ses dispositions et les 
arrangements relatifs à l’organisation d’une inspection adéquate et aux sanctions.
Si la Commission d’experts ou la Commission de l’application des conventions et recommandations 
de la Conférence ont été amenées à demander des précisions ou à formuler une observation sur 
les mesures prises pour appliquer la convention, prière de fournir les renseignements demandés ou 
de faire connaître quelle action a été entreprise par votre gouvernement pour régler les points en 
question.

Article 1

1. La présente convention s’applique à tout marin employé, à quelque titre que ce soit, à bord 
de tout navire autre qu’un navire de guerre, qui est immatriculé dans un territoire pour lequel cette 
convention est en vigueur, et qui est normalement affecté à la navigation maritime.

2. En cas de doute quant à la question de savoir si certaines catégories de personnes doivent être 
considérées comme gens de mer aux fi ns de la présente convention, cette question sera tranchée, dans 
chaque pays, par l’autorité compétente, après consultation des organisations d’armateurs et de gens 
de mer intéressées.

En ce qui concerne le paragraphe 2, prière de fournir des informations sur les cas qui se sont présentés 
et sur la manière dont ils ont été réglés.
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Article 2

1. Tout Membre pour lequel la présente convention est en vigueur délivrera, à chacun de ses 
ressortissants exerçant la profession de marin, sur sa demande, une «pièce d’identité des gens de mer» 
conforme aux dispositions prévues à l’article 4 ci-dessous. Toutefois, au cas où il ne serait pas possible 
de délivrer un tel document à certaines catégories de gens de mer, ledit Membre pourra délivrer, en 
lieu et place dudit document, un passeport spécifi ant que le titulaire est un marin et ayant, aux fi ns de 
la présente convention, les mêmes effets que la pièce d’identité des gens de mer.

2. Tout Membre pour lequel la présente convention est en vigueur pourra délivrer une pièce 
d’identité des gens de mer à tout autre marin employé à bord d’un navire immatriculé sur son territoire 
ou inscrit dans un bureau de placement de son territoire, si l’intéressé en fait la demande.

Prière d’indiquer, à propos du paragraphe 1, si des passeports sont délivrés à certaines catégories de 
gens de mer au lieu des pièces d’identité des gens de mer et, dans l’affi rmative, pour quelles raisons.

Prière d’indiquer si des pièces d’identité peuvent être délivrées aux marins étrangers dans les cas 
mentionnés au paragraphe 2.

Article 3

La pièce d’identité des gens de mer sera conservée en tout temps par le marin.

Article 4

1. La pièce d’identité des gens de mer sera d’un modèle simple; elle sera établie dans une matière 
résistante et présentée de telle manière que toute modifi cation soit aisément discernable.

2. La pièce d’identité des gens de mer indiquera le nom et le titre de l’autorité qui l’a délivrée, la 
date et le lieu de délivrance et contiendra une déclaration établissant que ce document est une pièce 
d’identité des gens de mer aux fi ns de la présente convention.

3. La pièce d’identité des gens de mer contiendra les renseignements ci-après ayant trait au titulaire:
a) nom en entier (prénoms et nom de famille s’il y a lieu);
b) date et lieu de naissance;
c) nationalité;
d) signalement;
e) photographie;
f) signature du titulaire ou, si ce dernier est incapable de signer, une empreinte du pouce.

4. Si un Membre délivre une pièce d’identité des gens de mer à un marin étranger, il ne sera pas 
tenu d’y faire fi gurer une déclaration quelconque concernant la nationalité dudit marin. Par ailleurs, 
une telle déclaration ne constituera pas une preuve concluante de sa nationalité.

5. Toute limitation de la durée de la validité d’une pièce d’identité des gens de mer sera clairement 
indiquée sur le document.

6. Sous réserve des dispositions contenues aux paragraphes précédents, la forme et la teneur exac-
tes de la pièce d’identité des gens de mer seront arrêtées par le Membre qui la délivre, après consulta-
tion des organisations d’armateurs et de gens de mer intéressées.

7. La législation nationale pourra prescrire l’inscription de renseignements complémentaires 
dans la pièce d’identité des gens de mer.

Prière de fournir un exemplaire de la pièce d’identité des gens de mer.

Prière de donner des renseignements sur les consultations intervenues en application du paragraphe 6.

Article 5

1. Tout marin qui est porteur d’une pièce d’identité des gens de mer valable délivrée par l’autorité com-
pétente d’un territoire pour lequel la présente convention est en vigueur, sera réadmis dans ledit territoire.

2. L’intéressé devra également être réadmis dans le territoire visé au paragraphe précédent durant 
une période d’une année au moins après la date d’expiration éventuelle de la validité de la pièce d’iden-
tité des gens de mer dont il est titulaire.
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Article 6

1. Tout Membre autorisera l’entrée d’un territoire pour lequel la présente convention est en 
vigueur, à tout marin en possession d’une pièce d’identité des gens de mer valable, lorsque cette entrée 
est sollicitée pour une permission à terre de durée temporaire pendant l’escale du navire.

2. Si la pièce d’identité des gens de mer contient des espaces libres pour les inscriptions appro-
priées, tout Membre devra également permettre l’entrée d’un territoire pour lequel la présente conven-
tion est en vigueur, à tout marin en possession d’une pièce d’identité des gens de mer valable, lorsque 
l’entrée est sollicitée par l’intéressé:
a) pour embarquer à bord de son navire ou être transféré sur un autre navire;
b) pour passer en transit afi n de rejoindre son navire dans un autre pays ou afi n d’être rapatrié;
c) pour toute autre fi n approuvée par les autorités du Membre intéressé.

3. Avant d’autoriser l’entrée sur son territoire pour l’un des motifs énumérés au paragraphe pré-
cédent, tout Membre pourra exiger une preuve satisfaisante, y compris une pièce écrite, de la part du 
marin, de l’armateur ou de l’agent intéressé, ou du consul intéressé, de l’intention du marin et du fait 
qu’il sera à même de mettre son projet à exécution. Le Membre pourra également limiter la durée du 
séjour du marin à une période considérée comme raisonnable eu égard au but du séjour.

4. Le présent article ne devrait en rien être interprété comme restreignant le droit d’un Membre 
d’empêcher un individu quelconque d’entrer ou de séjourner sur son territoire.

En ce qui concerne le paragraphe 3, prière d’ indiquer, s’il y a lieu, quelle preuve est exigée de la part 
du marin avant d’autoriser son entrée et quelle limite de durée a été fi xée.

 III. Prière d’indiquer à quelle autorité ou à quelles autorités est confi ée l’application des lois et règle-
ments administratifs, etc., mentionnés ci-dessus, et les méthodes par lesquelles le contrôle de cette 
application est assuré.

 IV. Prière d’indiquer si des tribunaux judiciaires ou autres ont rendu des décisions comportant des ques-
tions de principe relatives à l’application de la convention. Dans l’affi rmative, prière de fournir le 
texte de ces décisions.

 V. Prière de fournir des indications générales sur la manière dont la convention est appliquée dans votre 
pays, en donnant, par exemple, des extraits des rapports des services chargés de l’application des lois, 
règlements administratifs, etc., en la matière et des précisions sur le nombre de pièces d’identité des 
gens de mer délivrées au cours de l’année, si les statistiques actuellement dressées le permettent, ainsi 
que sur toutes diffi cultés rencontrées dans l’application de la convention, etc.

 VI. Prière d’indiquer à quelles organisations représentatives des employeurs et des travailleurs copie 
du présent rapport a été communiquée, conformément à l’article 23, paragraphe 2, de la Constitu-
tion de l’OIT1. Si copie du rapport n’a pas été communiquée aux organisations représentatives des 
employeurs et/ou des travailleurs, ou si elle a été communiquée à des organismes autres que celles-ci, 
prière de fournir des informations sur les particularités existant éventuellement dans votre pays qui 
expliqueraient cette situation.

  Prière d’indiquer si vous avez reçu des organisations des employeurs et des travailleurs intéressées des 
observations quelconques, soit de caractère général, soit à propos du présent rapport ou du rapport 
précédent, sur l’application pratique des dispositions de la convention ou sur l’application des mesu-
res législatives ou autres faisant porter effet aux dispositions de la convention. Dans l’affi rmative, 
prière de communiquer ces observations, en y joignant telles remarques que vous jugerez utiles.

1 L’article 23, paragraphe 2, de la Constitution est ainsi conçu: «Chaque Membre communiquera aux organisations 
représentatives reconnues telles aux fi ns de l’article 3 copie des informations et rapports transmis au Directeur général en 
application des articles 19 et 22.»


